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18ème Session de labellisation « Notre Village Terre d'Avenir »  
(Décembre 2022) 

 
 
 

4 collectivités lauréates 
 

PALMARES 2022-2025 

 

-Rosiers d’Egletons (Corrèze)  

-Mareau aux Prés (Loiret) 

 
 

RENOUVELLEMENT DU LABEL 

 

-Faux (Dordogne) (obtention d’une hirondelle supplémentaire)   

-Moigny-sur-Ecole (Essonne) (obtention d’une hirondelle supplémentaire)   
 

 
 

Les quatre collectivités ont obtenu les Félicitations du Jury 
 
 

 

 
Label « Notre Village Terre d’Avenir » 

 
Ce label, décerné pour 3 ans par le Comité National de Labellisation et 
d’Evaluation, témoigne de la qualité de vie du territoire et de l’engagement des 
collectivités à élaborer des projets en faveur du développement durable. 
Le label « Notre Village Terre d’Avenir » est une distinction à l’usage des 
collectivités ayant élaboré un Agenda 2030 (programme d’actions) avec 
l’Association Nationale Notre Village : il concerne actuellement 70% des agendas 
21 ruraux sur l’ensemble du territoire national. 
L’Association Nationale Notre Village accompagne les collectivités dans leur 
démarche de développement durable, du diagnostic jusqu’à l’évaluation des 
Agendas 2030. 
Depuis 2006, 164 collectivités ont été labellisées et 62 collectivités ont été 
renouvelées « Notre Village Terre d’Avenir ».  
 

CONTACTS  
 

            Céline ROBERT                                            Francis HUNAULT   Anne CHANUT-VINCENT 
Cheffe de Projet Agenda 2030                                    Président                       Chargée de mission Agenda 2030 
            05.55.84.18.84                                      10, Côte de Pierretaillade                                         06 80 600 799 
terreavenir19@notrevillage.asso.fr                       19500 MEYSSAC                                   annechanut@notrevillage.asso.fr 

www.notrevillage.asso.fr 
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Faux (24) 

Rosiers d’Egletons (19) 

Mareau Aux Prés (45) 

Moigny-sur-Ecole (91) 
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COLLECTIVITES AYANT OBTENU LE LABEL  
« NOTRE VILLAGE TERRE D'AVENIR » (2022-2025) 

 
 
 
 
 

COMMUNE DE ROSIERS D’EGLETONS (Corrèze)  1120 habitants 

 

Maire : BRETTE Gérard                   Contact mairie : http://www.mairie-rosiers-egletons.fr/, 05 55 93 08 14 
  
« Lors des élections de 2020, dans sa profession de foi électorale, l'équipe candidate s’était engagée à reprendre 
le dossier initié lors de la mandature 2008/2014 par M. Jean-Paul Trichard, 1er adjoint, malheureusement décédé 
en 2011. 
Suite à la crise sanitaire, il nous semble opportun de relancer la création de cet Agenda afin de recréer du lien 
social et d’inciter les citoyens à s’engager à nos côtés. 
Les Rosiérois ont été sollicités pour participer à ce projet par le biais des associations et de nos outils de 
communication (réseaux sociaux, site internet et application panneau Pocket). De nombreuses personnes ont 
répondu favorablement, ce qui nous a conforté dans notre démarche et a permis la création d'un Comité de 
Pilotage. 
Des groupes de travail se sont constitués et réunis à plusieurs reprises pour proposer des actions reprises dans une 
quarantaine de fiches sur les thématiques de la santé, de la protection de l’environnement, de la préservation du 
patrimoine et de la sensibilisation de la population et plus particulièrement des enfants au développement 
durable» 
 
Quelques actions :  

- Faites des jeux 
- Créer des échanges intergénérationnels 
- Partage et papotages 
- Troc plantes 
- Fakes news et esprit critique 
- Installer une boite à livre d’extérieur sur la commune 
- Balade nature : découverte de la faune et de la flore locales 
- Fête de la nature 
- Mise en valeur de la zone humide 
- Ateliers créatifs tous publics sur le thème de la nature 
- Promotion du compostage des biodéchets 
- Opération nettoyage de Rosiers 
- Ramasser des déchets en marchant 
- Formation Ménagez-vous 
- Création d’une mare pédagogique 
- Faire connaître les chemins de promenade 
- Faire connaitre la vie rurale d’antan 
- Faire connaître l’histoire des Papes rosiérois 
- …. 

 

COMMUNE DE MAREAU AUX PRES (Loiret)  1453 habitants 

 
Maire : HAUCHECORNE Bertrand                                       Contact mairie : www.mareauauxpres.com, 02 38 45 61 09 
 
« Depuis notre première démarche Agenda 21, portée conjointement avec la commune voisine de Mézières-Lez-
Cléry, l’attrait des Mareprésiens et de leurs élus pour la concertation et la prise en compte des enjeux 
environnementaux dans leurs territoires n’a cessé de se renforcer. Les actions pour lesquelles je porte la demande 
de labellisation à votre instance vont nous amener à résoudre les défis de l’autosolisme, du maintien des activités 
rurales, de la maîtrise de la demande en énergie, qui permettent à notre jeunesse de s’y ancrer. Elles requièrent 
une attention permanente, une réactivité pour les finances et une imagination partagée avec les 23 communes 
limitrophes. 
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Mareau-aux-Prés, village où il fait bon vivre, se situe en bordure de l'agglomération d’Orléans sur la rive gauche 
de la Loire ; elle bénéficie d’un paysage véritablement rural et naturel qui fait sa vitalité. Une grande partie de son 
territoire est couvert par des vignes classées en AOC et des cultures maraîchères, avec au-delà vers le Sud, la 
Sologne ; et dans le val, des prés et des cultures céréalières sont bordées de bois et d'une forêt alluviale. Le fleuve 
royal borde la commune sur sept kilomètres d’espaces naturels d’une riche biodiversité, classés en zone Natura 
2000, et dont une partie se trouve dans la réserve naturelle de Saint-Mesmin. Mareau se situe à la croisée 
d’itinéraires touristiques, la route des châteaux, le parcours « Loire à vélo », la Via Turonensis du chemin, de Saint 
Jacques de Compostelle et bientôt, passera à toute proximité la route d’Artagnan pour les cavaliers. 
S'engager ensemble dans une démarche de moyen terme nous parait encore plus évident pour conforter le cadre 
de vie de nos habitants et apporter de l’optimisme aux problèmes concrets auxquels ils sont confrontés dans une 
conjoncture économique complexe. La défense du bien commun que sont les ressources naturelles de notre 
territoire nous paraît structurante et nous entamons en bord de Loire une acquisition foncière de 670 parcelles 
délaissées pour les transformer en sites naturels. 
Les Mareprésiens vivent en réalité dans un territoire plus grand qui nécessite, hélas de recourir à la voiture. La 
grande majorité des actifs passe leur journée à Orléans après avoir déposé les enfants à l’école, quand les 
collégiens eux vont au collège à Cléry en voiture ou bien au lycée, plus éloigné, à Beaugency. Offrir aux plus jeunes 
des parcours vélos sécurisés, aux plus âgés des solutions de covoiturage, voire proposer aux touristes des services 
organisés, nous a semblé un axe évident à travailler avec les 3 communes voisines, confrontées aux mêmes enjeux. 
Il nous a semblé pertinent que la plupart des solutions d’informations et de sensibilisation sur les enjeux liés aux 
impacts de nos actes quotidiens (eau, la réduction de nos déchets) soient plutôt greffées à des journées 
thématiques que nous animons déjà chaque année (fête des plantes d'octobre, fête du sport… }, ou bien de mener 
un travail rapproché avec les communes limitrophes pour travailler avec la communauté de communes dans ses 
champs de compétences (voiries cyclables ; logements ; assainissement, traitement des déchets). 
Notre partenariat avec LNE (Loiret Nature Environnement) pour l’édification d'un Inventaire de biodiversité inter-
communal (avec Mèziéres Lez Cléry) nous a permis de construire une démarche pédagogique et nous sommes 
motivés à la poursuivre. Car c’est maintenant, plus que jamais, que nos jeunes ont besoin de se raccrocher à des 
valeurs d’entraide, de bienveillance à l’égard de la Nature…Je serais fier de pouvoir parvenir à faire adhérer 
l’ensemble des enseignants à celte utopie, accompagné par un conseil citoyen récemment mis en place qui enrichit 
nos réflexions d'élus. 
Notre candidature est le fruit d’une année de réflexion et de travail d’un groupe de pilotage constitué à l’issue 
d’une réunion publique fructueuse. Il se composait d’élus de Mareau et des communes limitrophes, de membres 
de notre conseil des citoyens et d’habitants motivés de la commune. Notre démarche n‘aurait pu aboutir sans 
l'aide du Cerema, sans l'accompagnement du cabinet La Croix du sud et surtout sans l'appui technique de 
l'Association nationale Notre Village. La labellisation de notre travail en « Terre d’avenir » serait un atout pour 
que, plus encore, notre commune s’engage résolument dans la transition écologique. C'est dans cet esprit que 
nous sollicitons la labellisation de notre projet d’Agenda 2030 ». 
 
Quelques actions : 

- Relancer le pédibus 
- Parcours Piétons-vélo-santé 
- Dédier un stationnement à un "parking - partage" 
- Journée interco de nettoyage de la nature 
- Mettre à jour l'atlas intercommunal de la biodiversité 
- Valoriser le circuit de la Loire à vélo 
- Récupérer les eaux pluviales 
- Composter les déchets verts municipaux et paillage 
- Label A 21 école 
- Emploi insertion personne en situation de handicap 
- Logements séniors 
- Créer des logements sociaux 
- Conseil des jeunes 
- Concrétiser l'installation d'un maraicher bio sur la commune 
- Commerces de proximité et solidaires 
- Encourager l’activité touristique 
- Acquisitions foncières en bord de Loire 

 



              5                                          Association Nationale Notre Village 
 

Fiches Collectivités Agenda 2030 « Notre Village Terre d'Avenir » session Décembre 2022 13/12/2022  
      

    

 
- Promouvoir la trame verte et bleue 
- Critères sociaux et environnementaux des marchés publics 
- Mettre en place un budget "vert" 
- Piste cyclable intercommunale 
- …. 

 

COLLECTIVITE AYANT OBTENU LE RENOUVELLEMENT DU LABEL  
« NOTRE VILLAGE TERRE D'AVENIR » 

 
Le renouvellement du label « Notre Village Terre d'Avenir » peut s'accompagner de l'attribution 
d'hirondelles supplémentaires, témoignant alors, d'une amélioration continue de la démarche des 

collectivités en faveur du développement durable. 
 

COMMUNE DE FAUX (Dordogne)  640 habitants 

Attribution d'une hirondelle supplémentaire (soit deux au total depuis leur labellisation en 2017) 

 
Maire : LEGAL Alain                                        Contact mairie : faux24.mairie@wanadoo.fr, 05 53 24 32 40 
 
« La commune de Faux a été labellisée en 2017 « Notre Village Terre d'Avenir », aidée en cela par l'association 
Notre village. Ce label met en valeur les efforts faits, par notre commune en faveur du développement durable, 
concernant la protection de l'environnement, du patrimoine architectural et paysager, l'amélioration de la qualité 
de vie des habitants tout en maintenant le développement économique du territoire. 
Faux a également été primée en septembre 2020 dans la catégorie Collectivités, lors de la 1ère édition des 
Trophées du Développement Durable organisée par le Département de la Dordogne avec l'action « FAUX, agir 
ensemble pour l'avenir » 
Malgré un contexte difficile lors de ces deux dernières années, des projets continuent de voir le jour et 
entretiennent la flamme ... Le 07 octobre 2021 a été l'occasion de lancer cette nouvelle étape de développement 
durable pour la commune de Faux, avec l'Agenda 30 pour ces trois prochaines années. 
Nous avons de l'ambition pour le futur de notre cité, nous souhaitons l'entreprendre avec toutes les forces vives 
de notre commune, en associant étroitement les habitants. L'Agenda 30 nous permet d'apporter de la cohérence 
à notre programme municipal, et de structurer notre démarche ». 
 
Quelques actions : 

- Réalisation d’un pôle médical  
- Relancer le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
- Formation aux premiers secours pour les habitants 
- Rencontres avec des auteurs jeunes et adultes bibliothèque 
- Création d’un club de lecture à la Bibliothèque « LE CLUB » 
- Réflexion sur la création d’une MAM 
- Réflexion sur la création d’une salle polyvalente HQE 
- Pédibus entre l’école et la bibliothèque 
- Sécurisation partagée : abribus et appui cycles 
- Création d’une halle « cœur de Village » et aménagement des abords 
- Réactivation de la charte paysagère 
- Favoriser la coopération entre les habitants 
- Intégration de deux circuits dans le PDIPR 
- Changement progressif des ampoules par des leds dans les bâtiments publics 
- Journée JARDINER AU NATUREL 
- Création aire de compostage à l’école 
- Réflexion sur le glanage anti-gaspi « ruban de couleur dans les fruitiers » 
- Création d’un espace de sensibilisation sur les énergies renouvelables 
- Mise en place d’activités d’éducation à l’environnement au sein de l’école partenariat LPO 
- Sentier d’interprétation pour la protection de la flore locales 
- Un arbre pour chaque naissance 
- … 
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COMMUNE DE MOIGNY-SUR-ECOLE (Essonne)  1282 habitants 

Attribution d'une hirondelle supplémentaire (soit trois au total depuis leur labellisation en 2013) 

 
Maire : SIMONNOT Pascal          Contact mairie : https://www.moigny-sur-ecole.com/, 01 64 98 40 14 
 
« L’Agenda 2030 définit la nouvelle feuille de route de MOIGNY en résonance avec l’«ADN » de notre territoire au 
cœur même du Parc Naturel Régional du Gâtinais ! 
Les collectivités et les gouvernements ont toujours été reconnus, Iors des négociations et conventions 
internationales, comme des maillons indispensables pour limiter le réchauffement climatique. Un rôle de plus en 
plus valorisé, depuis que les acteurs non-étatiques se mobilisent pour lutter contre celui-ci et prennent Ieurs 
responsabilités. Les collectivités prennent en charge, de manière progressive, les sujets : climat, sobriété 
énergétique, pollution atmosphérique, etc... 
Pour Moigny, l’exercice « Agenda 2030 » a démarré au début du printemps 2022, dans le cadre de la réflexion sur 
le renouvellement de la démarche du Développement Durable. Si précédemment la démarche Agenda 21 dont le 
label « Notre Village Terre d’Avenir » a été renouvelé, fût fondée sur un diagnostic concerté et a permis de 
concevoir un projet stratégique. Elle s’est traduite par un plan d’actions périodiquement évalué et renforcé grâce 
à notre commission composée de 50% d’élus et 50% d'habitants du village. Je peux dire que son succès repose sur 
la mobilisation de ces acteurs locaux, du diagnostic à l'élaboration du plan d’actions et à la mise en œuvre 
d’initiatives très concrètes. 
L’appropriation rapide de l’Agenda 2030 à Moigny sur École repose certainement sur une capitalisation forte de 
ces méthodes et processus de travail internes lors de l'élaboration de l’Agenda 21, grâce au soutien de l’association 
nationale « Notre Village ». 
Par exemple, repartir du diagnostic partagé du territoire élaboré pour l'Agenda 21 est un moyen d’identifier quels 
objectifs du Développement Durable (ODD) pourraient faire l’objet d'une action prioritaire me parait être un point 
de départ tout à fait pertinent. 
Pour résumer l'engagement de notre municipalité, l’Agenda 2030 renouvelle l'approche territoriale de l'Agenda 
21 en proposant des objectifs exhaustifs à atteindre, il donne une vision plus précise des enjeux à horizon 2030 
tandis que l'Agenda 21 donnait une vision générale, mais le cadre de référence élaboré en 2012 a eu le mérite 
d’aider notre collectivité avec un cadre méthodologique précieux sur lequel l'Agenda 2030 pourra s’appuyer. 
Au regard du nombre d'actions (173) engagées et réalisées, notre équipe a pu mettre en lumière une véritable 
valorisation de l'action publique invitant les habitants aux bonnes pratiques, alors les nouveaux ODD seront 
certainement l'occasion de redonner du souffle aux projets locaux imaginés et engagés dans la transition, 
d’associer de nouvelles parties prenantes et d'identifier de nouvelles solutions pour notre territoire. 
Depuis 10 ans déjà, l'Agenda 21 a permis aux acteurs engagés de notre collectivité de mieux connaître notre 
territoire, de l'améliorer. Il nous semble tout à fait pertinent de poursuivre cette dynamique avec un savoir-faire 
qui a été éprouvé et reconnu avec nos deux hirondelles, en course pour une troisième... l’Agenda 2030 doit être 
un accélérateur d’adaptation et de renouvellement des politiques publiques pour les années à venir ». 
 
Quelques actions : 

- Réhabilitation de la salle des fêtes en bâtiment passif 
- Sensibiliser les enfants sur le gaspillage alimentaire 
- Candidater au label Villes et Villages de caractère 
- Poursuivre la pose de Leds sur l’ensemble du parc de l’éclairage public 
- Installer un nouveau commerce au Relais Médical de télésanté 
- Valorisation du cours d’eau « L’Ecole »  
- Projet de piste cyclable entre Boutigny et Moigny 
- Installation de ruches sur la commune 
- Sensibiliser les habitants sur la diminution des déchets 
- Kit de prélèvement contre la pollution de la rivière 
- Mettre en place un troc de plantes 
- Utilisation d’éléments biodégradables pour les fêtes 
- Réfléchir à la mise à jour du jeu Eco6tème 
- Création d’un plan de ville 
- …. 

 


